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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE VAUCLUSE 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Bureau de l'Environnement et des Affaires Foncières 

VÜ 

VU 

VU 

VU 

VU 

ARRETE 

Siioot _ où. 420040. PREF 

préfectoral modifiant les conditions d'exploitation et Prescrivant des compléments et une tierce expertise de l'étude des dangers de la Coopérative Agricole Provence Languedoc à Sorgues 

Le préfet de Vaucluse 
Chevalier de la légion d'honneur 

le code de l'Environnement, livre V, titre 1° relatif aux installations classées pour la Protection de 
PEnvironnement et notamment son article L.512.7 ; 

l'article L.515-15 du code de l'Environnement sur les plans de préventions des risques technologiques PRT); 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, Pris en application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
abrogée et codifiée dans le code de l’environnement et notamment son article 18 ; 

le décret n° 53-278 du 20 mai 1953 relatif à la nomenclature des installations classées pour Îa protection de 
l'environnement modifié en dernier lieu par le décret n° 2005-0989 du 10 août 2005 ; 

larrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié en dernier lieu le 29 septembre 2005 relatif à la prévention des 
accidents majeurs impliquant des substances Où préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 
d'installations classées pour Ja protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à Pévaluation et à Ja prise en compte de Ja probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des Conséquences des accidents potentiels 
dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; : 
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VU ja circulaire du 29 septembre 2005 relative aux critères d’appréciation de la démarche de mañtrise des risques 

d'accidents susceptibles de survenir dans les établissements dits « SEVESO », visés par l'arrêté du 10 mai 2000 

modifié ; 

VÜ _la circulaire du 3 octobre 2005 relative à la mise en œuvre des plans de prévention dés risques technologiques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 737 du 6 avril 2000 autorisant la société CAPL à exploiter sur le territoire des communes 

de Sorgues un entrepôt de produits phytosanitaires; 

VU Je dossier de notification de modification transmis au préfet le 13 mai 2005 et complété par courrier du 5 

septembre 2005 ; 

VU Je dossier de notification du 21 décembre 2005 consécutif à la modification de nomenclature susvisée du 

10 août 2005 ; 
’ 

VU Le dossier de notification de modification transmis au préfet le 18 janvier 2006 ; 

VU l'étude de dangers relative à l'établissement référencée RE 04041 A du 18 février 2005 adressée au préfet ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 16 février 2006 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa réunion du 16 mars 2006 ; 

CONSIDERANT que la Société CAPL exploite des installations visées par l’article L.515-8 du code de 

l’environnement ; 

CONSIDERANT qu'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) doit être établi autour de ces 

installations avant le 30 juilet 2008 ; 

CONSIDERANT que, par circulaire en date du 26 avril 2005, le ministre de l'écologie et du développement durable a 

classé le PPRT de cette entreprise en priorité 2 ; 

CONSIDERANT que l'étude de dangers doit être complétée pour donner, dans les formes prévues par les textes 

susvisés, les éléments nécessaires à la détermination de l’aléa engendré par les installations ; 

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté sont de mature à prévenir les dangers et inconvénients de 

l'instaflation pour les intérêts mentionnés à l’article 511.1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité 

du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Vaucluse 

ARRETE 

ARTICLE 1. 

L'arrêté préfectoral n° 737 du 6 avril 2000 autorisant la CAPL de SORGUES à exploiter ses entrepôts 

de stockage de produits phytosanitaires et d'engrais est modifié par les dispositions suivantes : 

{- Le tableau de l'article ler de l'arrêté du 6 avril 2000 susvisé est remplacé par Le tableau suivant :
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H- L'article 2 de l'arrêté du 6 avril 2000 susvisé est remplacé par l'article suivants : 

ARTICLE 2 

La capacité de transfert du site est de l'ordre de 30.000 t/an, la desserte étant assurée par 

route, 15% des approvisionnements se faisant par rail. 

Sur 5 hectares (dont 14 200 m? couverts), les principaux moyens d'entreposage sont les 

suivants : 

> un entrepôt Produits Spéciaux de 2 750 m2 destiné au stockage de 1 200 t de produits 

phytosanitaires pouvant comporier des composés très toxiques, toxiques, inflammables 

et dangereux pour l'environnement, 

p un entrepôt PS2 (2"* stockage de produits spéciaux) de 1 100 m? destiné au stockage de 

800 t de produits phytosanitaires pouvant comporter des composés dangereux pour 

l'environnement mais non classés très toxiques, toxiques ou inflammables, 

> un entrepôt Produits Généraux de 4 000 m2 et 2 000 m° destinés au stockage de 

produits divers (engrais, aliments pour le bétail, .….), 

B un entrepôt LISAPL (produits de jardin) de 1 200 m° dont 150 m° destinés en particulier 

aux liquides inflammables de catégorie C et/ou aux produits phytosanitaires pour le 

grand public ni très toxiques ni toxiques, mais pouvant être dangereux pour 

l'environnement, 

> unentrepôt Bâtiment Films de ! 000 m2 destiné au stockage de films plastiques. 

L'établissement dispose par ailleurs d'une zone de stockage d'engrais en plein air, d'une 

aire de stockage de SO:, d'un atelier de découpe de films plastiques et de diverses 

utilités : garage, bureaux, citernes FOD, bassin de rétention,.… 

{Implantation de l'entrepôt Produits spéciaux 

La distance séparant les murs extérieurs de l'entrepôt PS à ceux des immeubles habités 

ou occupés par des tiers, établissements recevant du public ou immeubles de grande hauteur, 

ainsi que des installations classées soumises à autorisation présentant des risques d'explosion, 

est égale au minium à 100 mètres pour les habitations et à 200 mètres pour les établissements 

recevant du public." 
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IT - Le premier Paragraphe de l'article 3 de l'arrêté du 6 avril 2000 susvisé est remplacé par les Paragraphes suivants : 

IV- Dans l’arrêté du 6 avril 2000 susvisé Pappellation du bâtiment "PJ" est remplacée par "LISAPL", «PS » par « Produits Spéciaux » et « PG » par « Produits Généraux » 

V- Dans l’arrêté du 6 avril 2000 susvisé, article 4.3.2 les mentions entre parenthèses du paragraphe 2 sont remplacées par : 

"(Produits Spéciaux : 5 - PS2 : 1 Produits Généraux: 4 LISAPL : 2)». 

VI- Le dernier $ de Particle 5.2 de l'arrêté du 6 avril 2000 susvisé est remplacé par : 
& Le bâtiment LISAPL comporte 2 cellules en rétention de 50 et 100 m2. 

Les bombes aérosols, limitées à 100 kg sont stockées dans des alvéoles grillagées de manière à éviter, en cas d’incendie, des Projections de missiles enflammés. » 

VI - Après l’article 5.8 de Parrêté du 6 avril 2000 susvisé est inséré l’article 5.9 ainsi rédigé : 

«5.9. stockage d’anhydride sulfureux (SO) (1131-3). 

Le stockage extérieur est Jimité à 1900 kg de SO; en bouteilles de moins de 50 kg. 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 1131: Toxiques (emploi ou stockage des substances et Préparation) ». 

33



VIXL- L’article 6.4.3 de Parrêté du 6 avril 2000 susvisé est modifié comme suit : 

1) le 1* paragraphe est remplacé par les dispositions suivantes : 

" Les eaux pluviales ainsi que les éventuelles eaux d’incendie des entrepôts sont envoyées : 

b- dans le bassin incendie de 300 m° pour les eaux de toiture du bâtiment LISAPL ; 

b dans le bassin de confinement de 400 m° pour les eaux d'extinction des 

bâtiments PS, PS2, LISAPL, PG3 et pour les eaux de toute nature issues du stockage extérieur 

d’ammonitrates situé à l’ouest de PS2 ; 

æ dans le bassin tampon de 2300 m° pour les autres eaux pluviales du site. 

Les bassins de 300 m° de 400 n° dispose d’une surverse gravitaire dans le bassin de 

2300 m°". 

Article 3 Le dernier paragraphe est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le rejet des eaux se fera par relevage (pompage) pendant les heures d'ouverture du 

site uniquement et sous surveillance constante. Une consigne d'intervention précise que cette 

pompe devra Être arrêtée en cas de départ de feu ou de déclenchement de la détection 

incendie ». 

IX — Dans le 9" paragraphe de l’article 8 de Parrêté du 6 avril 2000 susvisé, les mots 

&le bordereau de suivi prévu par l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits 

d'élimination de déchets générateurs de nuisances » sont remplacés par «le bordereau de 

suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 ». 

X — L’article 9.1 de Parrêté du 6 avril 2000 susvisé est complété par le paragraphe 

suivant : 

« Fiches de sécurité : Les fiches de sécurité de tous les produits stockés où mis en 

œuvre sont disponibles en permanence sur le site et régulièrement mises à jour ». 

14



XT — L’article 12 de l'arrêté du 6 avril 2000 susvisé est complété par le Paragraphe suivant : 

Elle comportera notamment les plans à jour des installations, y Compris des emplacements extérieurs aux bâtiments et les plans des différentes zones de dangers. L'avis du CHSCT sur Ce nouveau POI sera transmis au préfet ». 

XII — L'article 13 de l'arrêté du 6 avril 2000 est remplacé par l’article suivant : 

«Article 13: L'établissement dispose d’une sirène destinée à avertir la population dans le rayon retenu par le PPI ». 

ARTICLE 2 : Compléments à étude de dangers référencée RE 04041 A du 18 février 2005 

° 2.1 Compléments relatifs à l’élaboration des PPRT 

L'exploitant complètera son étude de dangers pour l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques (PPRT). Ces Compléments porteront notamment sur : 

* lévaluation de La probabilité, de la gravité, de l'intensité et de la cinétique des 

“le positionnement des accidents potentiels identifiés dans la grille d'évaluation de la maîtrise des risques selon le modèle de l'annexe 5 de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié. 
la présentation d’une Synthèse des phénomènes accidentels identifiés dans un tableau distinguant pour chacun d’eux leurs différents effets (thermique, toxique, surpression} ainsi que le positionnement de leur origine (coordonnées Lambert ou plan détaillé de Pinstallation) afin de réaliser la cartographie de l’aléa. 

* 2.2 Compléments relatifs à la prise en compte des risques d'agression externe 
"_ L’événement initiateur séisme devra être pris en Compte dans le cadre de lanalyse de risque. La vulnérabilité du site face au séisme devra être évaluée par rapport aux règles techniques de l'arrêté ministériel du 10 mai 1993. Si Ja vulnérabilité du site est avérée, des mesures adaptées devront être réalisées pour réduire le risque à un niveau acceptable. Le Maintien opérationnel des éléments importants pour la sécurité (ELPS) devra par ailleurs être démontré. 

15



"Pour le risque inondation, fa vulnérabilité du site face aux différents types d'inondation 

possibles devra être évaluée, notamment la stagnation d’eaux pluviales, le débordement de 

cours d’eau, la rupture d'ouvrage ou d’embâcles, le ruissellement en secteur urbain, les 

crues torrentieiles. L'amplitude des crues à considérer inclut celle de la me de référence 

conformément aux règles visées à l’annexe IV, 83 de l'arrêté du 10 mai 2000 susvisé 

(actuellement le guide PPR publié par le Ministère chargé de l’environnement). 

Si la vulnérabilité du site est avérée, des mesures adaptées devront être réalisées pour 

réduire le risque à un niveau acceptable. 

" Pour le risque d’agression externe susceptible d’être provoqué par les wagons SNCF 

transitant à proximité du site, une évaluation des types de matières transitant, leurs 

volumes et leurs fréquences devra être réalisée et si nécessaire des mesures appropriées 

seront proposées pour réduire ce risque à un niveau acceptable. 

+ 2.3 Compléments relatifs à la gestion du risque interne au site 

L'EDD référencée RE 04041 A du 18 février 2005 devra par ailleurs être complétée sur Îes 

points suivants : 

"étude et prévention du risque foudre 

L'analyse de risque devra être complétée sur les effets indirects dus à la foudre et expliciter 

les moyens retenus pour les prévenir. L 

“justification des types de stockage retenus 

Les types de stockage utilisés (vrac, gerbage, rack, type de conteneur, etc.) devront être 

explicités et justifiés sur le plan de la sécurité. 

= étude du scénario de décomposition auto-entretenue pOur les engrais 

Le scénario de décomposition auto-entretenue pour les engrais concernés devra être 

réétüdié selon la note du Ministère de l’écologie et du développement durable du 14 mars 

2005. 

  

Les compléments explicités dans ce paragraphe seront transmis à M. le Préfet avant le 1° 

décembre 2006. 
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Article 3 : Mise en œuvre des mesures préconisées par l'exploitant 

À minima, les dispositions prévues p.165 de l'étude de dangers citée à l’article 3 seront mises en œuvre. Elles concemnent notamment : 

e  l’intervention en cas de début de décomposition des engrais mitraté (mise en place d’une procédure spécifique pour la conduite à tenir en cas de décomposition dans uu délai de 3 mois), 

e la mise en place d’une procédure spécifique pour l’activité d’entreposage des bouteilles de SO, avant la mise en service de cette activité, 

+ la mise en place d’une consigne d'intervention en cas d’accident impliquant les bouteilles de SO; avant la mise en service de cette activité (relevage de la bouteille en cas de fuite, mise en place de lances à eau afin d’abatire le nuage de gaz, refroidissement des bouteilles en cas d'incendie à proximité) 

Article 4 : Expertise 

L'étude des dangers sera soumise dans son ensemble à l’analyse critique d’un tiers expert ; le choix du tiers expert sera soumis à Paccord de l’inspection des IC. 

La tierce expertise est menée dans le souci du respect de la charte de la tierce expertise des études de dangers. 

L'exploitant met à disposition du tiers expert les moyens nécessaires au bon accomplissement de sa mission, notamment pour l’examen de {a méthodologie d’analyse des risques, des conclusions obtenues et des mesures préconisées suite à cette dernière. 

Au regard à l’état de l’art (guides et standards) , aux techniques disponibles et à l’environnement de létablissement, des textes législatifs et réglementaires applicables, le tiers expert émet un avis général sur : 

+ ja sûreté des installations couvertes par l’'EDD, et sa gestion (SGS), 

+ les potentiels de dangers identifiés au sein des unités et justifiés en terme de présence (quantités), gravité, probabilité et cinétique (le tiers expert pourra être amené à considérer des scénarios d'accidents complémentaires à ceux pris en Compte par l’exploitant dont certains paramètres seraient jugés par le tiers expert insuffisamment pénalisants), 

* la pertinence des mesures de sécurité proposées (efficacité, robustesse aux agressions courantes (vieillissement > COrrosion,.) et occasionnels (accidents redoutés ÿ compris les effets dits domino), fiabilité et testabilité), 

+ l'identification de points faibles ou insuffisants en matière de maîtrise des risques et les possibilités d’amélioration. 
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Le tiers expert procédera à une analyse attentive des risques, mesures ou dispositions 

particulières suivantes de l’EDD : 

+ pertinence des hypothèses prises pour la modélisation des scénarios d’accident et 

les valeurs des distances d’effet retenues (SMPP et SR), 

°_ protection suffisante contre les effets thermiques des différents lieux de stockage, 

pour prévenir la propagation d’un éventuel sinistre, la combustion de produits 

inflammables et la dégradation de produits toxiques sensibles à la chaleur. 

Dans cette analyse, le tiers expert devra considérer les valeurs des seuils d’effets de l’AM du 

29/09/05, notamment pour l'étude des effets dominos. 

Par ailleurs, si Le tiers expert aboutit à des conclusions significativement différentes de celle 

de l’exploitant, il devra en débattre avec lui, afin de dégager une conclusion commune 

homogène. Si les deux parties n’ont pas réussi à se mettre d’accord, toutes Les conclusions 

faisant l’objet de divergences significatives devront être explicitées ainsi que les arguments 

fondant ces conclusions. 

Le rapport du tiers expert sera remis en 2 exemplaires à la préfecture dans un délai de 6 mois 

après signature du présent arrêté. Ses avis et préconisations sont accompagnés des 

commentaires de l’exploitant, notamment en terme d’actions à retenir et à engager. 

L'exploitant organise une réunion de restitution à destination de l'inspection des instaïlations 

classées. 

ARTICLE 3 

Le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse, le maire de Sorgues, le directeur régional 

de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, inspecteur des installations classées, le 

colonel commandant le groupement de gendarmerie de Vaucluse sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant. 

Avignon Îe : ‘42 AVR 2006 

   

  

Jean-Bernarê 
BOBIN 
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